
Programme

Mardi 10/03

Palais 1 - Scène de demain
14h00 - 15h00

La facturation électronique;
Le relèvement du taux de TVA 

      de 6 % à 12 %;
S’engager pour limiter le
gaspillage alimentaire;
Le don alimentaire;
OTA, prix, marges, 

      le contrôle de votre rentabilité;
Valoriser votre hébergement. 

Palais 1 - Scène de demain
11h00 - 12h00

Palais 1 - Scène de demain
14h00 - 15h00

La facturation électronique;
Le relèvement du taux de TVA 

      de 6 % à 12 %;
S’engager pour limiter le
gaspillage alimentaire;
Le don alimentaire;
OTA, prix, marges, 

      le contrôle de votre rentabilité;
Valoriser votre hébergement. 

L’entrepreneuriat au féminin
                                      Démonstration culinaire 

À l’occasion de la Journée internationale des
droits des femmes, la Fédération HoReCa
Wallonie met à l’honneur l’entrepreneuriat au
féminin. 
En présence d’Éléonore Simonet, Ministre des
Classes moyennes, des Indépendants et des
PME. 

Intervenants : Sandrine Brasseur (Le Chef est une
Femme), Pascalina Lagatta & Vanessa Collard
(Mange et tais-toi),  Julie Nullens (Best Belgium’s
Bartender 2022–2023).

Palais 6 - Master Stage
16h00 - 17h00

Palais 6 - Stand FHW 6ab1
17h00 - 18h00

Palais 6 - Master Stage
18h00 - 19h00

Inauguration de la 59e édition d’Horecatel.

Dimanche 08/03 Lundi 09/03
Palais 1 - Scène de demain

11h00 - 12h00

Comprendre le parcours client;
Les règles de base pour
exister en ligne;
Les réglementatins PPWR 

      passées et futures;
Les audits alimentaires;
L’accès à la profession;
Les coûts salariaux par contrat
de travail.

Réunion annuelle du Réseau
Bistrot de Terroir®

Palais 6 - Stand FHW 6ab1
10h00 - 12h00

Conférence : Le nouveau Code
wallon du Tourisme impose
désormais l’enregistrement des
unités de logement exploitées par
les restaurateurs. 

Intervenants : Tourisme Wallonie
et la Fédération HoReCa Wallonie. 

Palais 1 - Scène de demain
11h00 - 12h00
14h00 - 15h00

Focus sur les boissons non alcoolisées.

Inauguration de la 59e édition d’Horecatel.

Reconnaissance “Artisan spécialisé”.

Présentation de la future certification
dédiée aux métiers de bouche. 

En présence d’Éléonore Simonet,
Ministre des Classes moyennes, des
Indépendants et des PME. 

Pour toute information complémentaire :
   info@horecawallonie.be

  078/223.022

Du dimanche 08/03 au mercredi 11/03, rendez-nous
visite au Palais 6 - Stand 6ab1

Comprendre le parcours client;
Les règles de base pour
exister en ligne;
Les réglementatins PPWR 

      passées et futures;
Les audits alimentaires;
L’accès à la profession;
Les coûts salariaux par contrat
de travail.


